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DDPP des Yvelines
DDPP des Yvelines

Arrêté relatif à la subdélégation de signature à Monsieur Gilles RUAUD, directeur 
départemental de la protection des populations des Yvelines Arrêté

Direction départementale de la cohésion sociale (78 )
DDCS

SG
arrêté  portant règlement intérieur local de la DDCS des Yvelines Arrêté 

Direction régionale des douanes de Paris-Ouest
DRPO

ctx

arrêté DR des douanes de Paris-Ouest portant délégation de signature Arrêté 

DIRECCTE - UT 78
récép. ADAPTIQUE Autre

récép. CHEF MAXIME Autre

récép. 2AD YV. AIDE & ASS. A DOM. EN YVELINES Autre

récép. MAN DOM' SERVICES Autre

récép. SCIENCE ACADEMY Autre

Direction régionale et interdépartementale de l'env ironnement et de l'énergie
DRIEE

Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté de mise en demeure n° 2017-40747 mettant en 
demeure la société FRANCE PLASTIQUES RECYCLAGE de respecter les 
dispositions de son arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter, avec échéancier, pour 
le site de Limay Arrêté 

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société VADEM de régulariser la situation 
administrative de son site de Rosny-sur-Seine Arrêté 

Préfecture des Yvelines
CERT

Convention de délégation de gestion en matière de cartes nationales d’identité et de 
passeport- Préfet des Yvelines et Préfet du Val d’Oise Autre
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DRCL
Bureau du contrôle de légalité – Intercommunalité

Arrêté constatant la substitution de droit de Rambouillet Territoires aux Communautés 
de Communes des Etangs et Contrée d’Ablis Portes d’Yvelines et à la Communauté 
d’Agglomération de Rambouillet territoires, au sein du Syndicat Mixte Ouvert 
« Yvelines Numériques » Arrêté 

DRE
BRG

Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical des salariés de l’Association 
des Paralysés de France arrêté

Arrêté portant modification de l'habilitation dans le domaine funéraire de 
l'établissement " P.F.G. - pompes funèbres générales " sis sur la commune de  
Maisons-Laffitte Arrêté 

MiCIT

Avis CNAC sur le projet de création d’un ensemble commercial sur la commune de 
Châteaufort Avis CNAC

Arrêté portant composition du conseil d’Administration de l’Etablissent Public 
d’Aménagement du Mantois Seine Aval Arrêté

Service des sécurités
Bureau des polices administratives

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement SARL PALMIRA - boulangerie pâtisserie - situé 52 rue de la 
République à Ecquevilly (78920) Arrêté 

Yvelines
Direction départementale interministérielle des ter ritoires

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers sur la commune de Fontenay Saint 
Père. Arrêté 

S/Prefecture de Mantes la Jolie
PDMS

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2017/5    La Drakkar VTT Arrêté 

UT DRIEE IDF

arrêté préfectoral imposant des prescriptions complémentaires à la société TOTAL 
RAFFINAGE FRANCE pour son site de Gargenville Arrêté 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017054-0002 
 
 
 

signé par 
Gilles RUAUD, Directeur départemental de la protection des populations des Yvelines 

 
Le 23 février 2017  

 
 
 
 
 

DDPP des Yvelines 
 

 
 
 
 
 

Arrêté relatif à la subdélégation de signature à Monsieur Gilles RUAUD, directeur 
départemental de la protection des populations des Yvelines 

 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017058-0001 
 
 
 

signé par 
Emmanuel RICHARD, Directeur départemental de la cohésion sociale 

 
Le 27 février 2017  

 
 
 
 
 

Direction départementale de la cohésion sociale (78) 
DDCS 

 
 

 
 
 
 

arrêté  portant règlement intérieur local de la DDCS des Yvelines 
 
  
 
 

































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017055-0004 
 
 
 

signé par 
Anny Corail, directrice régionale des douanes 

 
Le 24 février 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des douanes de Paris-Ouest 
DRPO 

 
 

 
 
 
 

arrêté DR des douanes de Paris-Ouest portant délégation de signature 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017051-0007 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 20 février 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. ADAPTIQUE 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017051-0008 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 20 février 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. CHEF MAXIME 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017051-0009 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 20 février 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. 2AD YV. AIDE & ASS. A DOM. EN YVELINES 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017052-0008 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 21 février 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. MAN DOM' SERVICES 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017052-0009 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 21 février 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. SCIENCE ACADEMY 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017052-0005 
 
 
 

signé par 
Henri Kaltembacher, Chef de l’unité départementale des 

Yvelines 
 

Le 21 février 2017  
 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté de mise en demeure n° 2017-40747 mettant en demeure la 
société FRANCE PLASTIQUES RECYCLAGE de respecter les dispositions de son arrêté 

préfectoral d’autorisation d’exploiter, avec échéancier, pour le site de Limay 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017052-0006 
 
 
 

signé par 
Henri Kaltembacher, Chef de l’unité départementale des 

Yvelines 
 

Le 21 février 2017  
 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société VADEM de régulariser la situation 
administrative de son site de Rosny-sur-Seine 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017053-0006 
 
 
 

signé par 
Serge Morvan et Jean-Yves Latournerie, Préfet des Yvelines et Préfet du Val d’Oise 

 
Le 22 février 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
CERT 

 
 

 
 
 
 

Convention de délégation de gestion en matière de cartes nationales d’identité et de passeport- 
Préfet des Yvelines et Préfet du Val d’Oise 

 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017055-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 24 février 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté constatant la substitution de droit de Rambouillet Territoires aux Communautés de 
Communes des Etangs et Contrée d’Ablis Portes d’Yvelines et à la Communauté 

d’Agglomération de Rambouillet territoires, au sein du Syndicat Mixte Ouvert " Yvelines 
Numériques" 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2017051-0006 
 
 
 

signé par 
Emmanuelle PLANTIER-LEMARCHAND, Directrice de la ré glementation et des 

élections 
 

Le 20 février 2017  
 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical des salariés de l’Association des 
Paralysés de France 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017052-0004 
 
 
 

signé par 
Emmanuelle PLANTIER-LEMARCHAND, Directrice de la ré glementation et des 

élections 
 

Le 21 février 2017  
 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant modification de l'habilitation dans le domaine funéraire de l'établissement " 
P.F.G. - pompes funèbres générales " sis sur la commune de  Maisons-Laffitte 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avis CNAC n° 2017026-0023 
 
 
 

signé par 
Michel VALDIGUIÉ, Président de la CNAC 

 
Le 26 janvier 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
MiCIT 

 
 

 
 
 
 

Avis CNAC sur le projet de création d’un ensemble commercial sur la commune de Châteaufort 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017055-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 24 février 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
MiCIT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant composition du conseil d’Administration de l’Etablissent Public d’Aménagement 
du Mantois Seine Aval 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017052-0007 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, directeur de cabinet 

 
Le 21 février 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service des sécurités 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à l'établissement 
SARL PALMIRA - boulangerie pâtisserie - situé 52 rue de la République à Ecquevilly (78920) 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  52 rue 
de la république  à Ecquevilly (78920) présentée par Madame Palmira DUBOIS ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 25 septembre 
2015 ; 
 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
13 octobre 2015 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Madame Palmira DUBOIS est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé 
à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0586. Les caméras filmant des zones 
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 
L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque 
inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à l’établissement  

SARL  PALMIRA – boulangerie pâtisserie situé 52 rue  de la république à Ecquevilly (78920) 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du décret susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante de l'établissement à 
l'adresse suivante : 
 
SARL PALMIRA 
Boulangerie pâtisserie  
52 rue de la république 
78920 Ecquevilly. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture des Yvelines, le 
directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du 
groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Madame Palmira 
DUBOIS, 52 rue de la république 78920 ECQUEVILLY, pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 21/02/2017 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 

Dominique LEPIDI 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017055-0001 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 24 février 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers sur la commune de Fontenay Saint Père. 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

A R R E T E  PREFECTORAL n° SE 2017 - 000027
prescrivant des tirs de nuit de sangliers sur la commune de Fontenay Saint Père

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,

VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,

VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 et n° SE 2015-000150 du 29 décembre 2014 et du 2 juillet
2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à Monsieur
Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° SE-2016-000163 du 30 juin 2016 fixant la liste des animaux classés nuisibles
dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017,

VU la demande présentée par Monsieur Jean Daniel BEGUIN, agriculteur sur la commune de Fontenay
Saint Père, signalant de nouveaux dégâts de sanglier dans les cultures de colza situées à proximité du
parc du château du Mesnil,

VU le constat effectué par Monsieur Didier RAULT, lieutenant de louveterie,

VU l’avis favorable de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du  23
février 2017

CONSIDERANT la présence de brèches dans les murs d’enceinte du parc du château du Mesnil, malgré les
engagements du propriétaire à réaliser les travaux nécessaires pour assurer l’étanchéité de son domaine non
chassé,

CONSIDERANT  l’absence  de  régulation  du  sanglier  dans  le  parc  du château  du  Mesnil,  les  indices
d’abondance  des  populations  dans  le  parc  et  de  passages  des  animaux  par  les  brèches  dans  les  murs
d’enceinte,

CONSIDERANT la difficulté à réguler en temps de chasse des populations de sangliers qui trouvent refuge
dans le parc et les dégâts occasionnés aux cultures sur les parcelles à proximité,

ARRÊTE :

Article 1er :  Monsieur RAULT Didier, lieutenant de louveterie, effectuera pendant à compter de la date de
signature du présent arrêté et ce jusqu’au 31 mars 2017 des tirs de nuit de sangliers sur toutes les parcelles
mitoyennes du parc du château du Mesnil sur la commune de Fontenay Saint Père.

Il pourra être suppléé par monsieur COLLIN Pascal lieutenant de louveterie de la circonscription voisine et
assisté par tous les lieutenants de louveterie nommés sur le département des Yvelines.

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.30.00 -      www.yvelines.gouv.fr
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Article 2 : Le lieutenant de louveterie pourra être assisté de deux personnes pour la conduite du véhicule et
l’utilisation de projecteurs.  Seuls les lieutenants de louveterie  sont  habilités à tirer.  Les tirs devront  être
réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de l’animal et pourront être effectués à partir du
véhicule.
Le devenir des sangliers abattus relève de la responsabilité des lieutenants de louveterie.

Article 3 : Monsieur RAULT Didier informera le maire de la commune de Fontenay Saint Père ainsi que la
brigade territoriale de gendarmerie lors de ses actions.

Article 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les 48 heures
suivant la fin des opérations.

Article 5 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
notifié à Monsieur RAULT Didier pour exécution, et transmis pour information au chef de la brigade mobile
d’intervention  Île-de-France  –  Ouest  de  l’O.N.C.F.S.,  à  Monsieur  le  président  de  la  Fédération
Interdépartementale  des  Chasseurs  d’Île-de-France,  au  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  des
Yvelines, au maire de Fontenay Saint Père et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Versailles, le 24 février 2017

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

                                                                  Signé : 

                                                                    Bruno CINOTTI

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
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Arrêté n° 2017054-0001 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-Préfet 

 
Le 23 février 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 2017/5    
La Drakkar VTT 

 
  
 
 



















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017054-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, secrétaire général 

 
Le 23 février 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
unité territoriale de la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement 

et de l’Energie d’Ile-de-France 
 

 
 
 
 
 

arrêté préfectoral imposant des prescriptions complémentaires à la société TOTAL 
RAFFINAGE FRANCE pour son site de Gargenville 

 
  
 
 
 






























































































































